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NOUVELLES POLITIQUES 
SÉNAT 

Séance du 30 juin 
Le Sénat discute la proposition d'ouverture 

d'un crédit en faveur des départements de l'Al-
gérie ravagés par les sauterelles. 

Le crédit voté par la Chambre est de 1,500,000 
fr. M. Pauliac voudrait le réduire à 500,000 fr. 
Il explique que ces crédits sont mal dépensés et 
qu'en Tunisie on a combattu le fléau avec 

125,000 francs. 
M. Constans défend le crédit. 
A ce sujet, on constate que le budget de l'Al-

gérie est une bouteille à l'encre, à laquelle on 
ne comprend rien. 

Le renvoi à la commission des finances est 
adopté. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du 30 Juin 

Le Tarif des douanes 

On reprend la question des droits sur les 
pâtes de bois résineux destinées à la fabrication 
des papiers. 

L'amendement do M. Berger exemptant ces 
pâtes est repoussé et les chiffres de la commission 
sont adoptés. 

La discussion s'ouvre sur les droits sur les vins. 
Le Gouvernement propose un droit de 6 francs 

par hectolitre jusqu'à 12 degrés. 
La question des droits sur les vins est la plus 

importante de la session pour le Midi. 
La commission propose jusqu'à 11 degrés 1,20 

par degré et par hectolitre au tarif général et 
70 c. au tarif minimum. 

A partir de 11 degrés le droit est augmenté 
de la taxe de consommation de l'alcool. 

Le Gouvernement propose jusqu'à 12 degrés 
70 c. au tarif général et 50 c. au tarif minimum, 
et le droit de consommation au-dessus de 12 
degrés. 

M. Boullay propose jusqu'à 12 degrés 8 francs 
et 6 francs. 

M Brousse propose jusqu'à 8 deg. 1,20 et 70 c. 
M. Marty propose jusqu'à 10 degrés 1,25 et 

70 c. Pour le vin en bouteille, 20 c. par litre. 
Le ministre Develle soutient le projet du 

Gouvernement. Un incident s'élève entre lui et 
M. Jamais et la suite de la discussion est ren-
voyée à demain. 

On vote ensuite deux séances par jour. 
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III NI LUI 
ROMAN D'UNE ALSA CIENNE 

PREMIÈRE PARTIE 

E3ST ALSACE 

XV 
LES ABSENTS N'ONT PAS TORT 

Sa rentrée fut saluée avec enthousiasme pai les 
voyageurs. Quant à Michel, son front s'éclaira en 
1» revoyant; il oublia la manière si brusque dont 
elle était partie, les ennuis, les tracas de cette se-
maine qui lui avait semblé éternelle, et, enchan 
té, radieux, délivré de tout souci, il s'écria : 

— Enfin, vous voilà I tout va maintenant mar-
cher comme sur des roulettes ! cela n'est pas mal-
heureux !... 

Catherine regarda méchamment Rosa. 
— Vous n'avez pas de patience, répondit-elle 

* son maître qui l'aidait amicalement à porter 
ses bagages; je suis certaine qu'au bout d'an 
m°i», Mlle Rosa se serait mise tout à fait au cou-
rant. 

— An bout d'un mois de ce train-là, in-
terrompit Michel, Rosa se serait mise sur le 
|}«nc è force de fatigue, et moi je serais certes 
devenu abruti. 

Séance du 1^ juillet 

La séance est ouverte à 2 heures. 
M. Laur interpelle le gouvernement sur les 

massacres d'Haïti. 
M. Ribot, ministre des affaires étrangères, lui 

répond qu'une indemnité va être demandée au 
gouvernement haïtien pour l'exécution de M. 
Rigaud, citoyen français. 

CRÉDIT POUR L'ENCOURAGEMENT DES CULTURES 

INDUSTRIELLES 

Mardi, a été distribué à la Chambre le projet 
de loi du gouvernement ouvrant un crédit sup-
plémentaire de 1,098,000 fr. pour encouragement 
à la culture du lin et celle du chanvre et autres 
cultures industrielles. Estimant que le meilleur 
moyen d'arriver au développement du lin et du 
chanvre consiste encore dans l'organisation des 
champs de démonstration, le ministre de l'agri-
culture propose l'établissement, dans chacun des 
douze départements qui cultivent plus de mille 
hectares de lin, l'établissement de champs de 
démonstration d'un hectare dont la dépense 
peut être évaluée à 5,000 fr. par département. 

Des champs de démonstration pourraient éga-
lement être institués dans les départements sui-
vants où la culture du lin, bien qu'ayant moins 
d'importance, pourrait être développée, savoir : 
a Haute-Garonne, le Lot-et-Garonne, les Basses-

Pyrénées, les Hautes-Pyrénées, le Tarn-et-Ga-
ronne, le Lot, la Charente-Inférieure, la Haute-
Vienne. 

La dépense pourrait, pour ces départements, 
être réduite à 3,000 fr. par département, pour 
la culture du chanvre. Des champs de démonstra-
tion seraient également ouverts dans les départe-
ments suivants : Lot-et-Garonne, Haute-Vienne, 
Dordogne, Lot. 

La dépense serait de 4,000 francs environ par 
département. 

Des concours pour la culture du linetduchan-
a seraient ouverts dans chacun de ces départe-

ments. Des subventions seraient accordées aux 
associations qui se préoccupent de propager les 
meilleures méthodes de culture et chacune de ces 
deux cultures recevrait 300,000 fr. d'encourage-
ment sous forme de subvention. 

LE COMITÉ CONSULTATIF D'HYGIÈNE 

A la séance du comité consultatif d'hygiène 
publique de France, le directeur de l'assistance 
et de l'hygiène a donné lecture au comité du pro-
jet de loi déposé au Sénat par M. Constans, mi-
nistre de l'intérieur, pour régler les droits des 

Catherine rougit de plaisir, si émue de cet 
hommage spontané rendu à ses qualités, qu'elle 
oublia d'en triompher bruyamment. 

Quand elle fut dans le bureau de l'hôtel avec 
Michel et Rosa : 

— Me voilà revenue pour longtemps à présent 
dit-elle, et M. Michel pourra sans crainte par-
tir au printemps prochain pour son service mi-
litaire. Rien ne l'empêchra d'être tranquille, ses 
intérêts seront bien défendus pendant qu'il por-
tera le casque et maniera le fusil dans quelque 
bonne ville de garnison allemande. 

Rosa regarda son cousin, muette, pâle, les 
lèvres tremblantes, ayant l'air de lui deman-
der : 

— Est-ce que cette fille dit vrai î Est-ce que 
lu consentirais à être soldat prussien ? 

11 comprit et détourna les yeux sans oser ré-
pondre. 

— Grand et beau garçon comme vous êtes, 
continua impitoyablement Catherine, on vous 
mettra dans la cavalerie; vous êtes trop fort 
pour un hulan, mais quel solide cuirassier vous 
ferez. 

— Michel, cuirassier allemand ! murmura 
Rosa si bas qu'on ne put l'entendre. 

Et elle eut l'impression d'une lame aiguë et 
froide qui lui entrait soudain dans le cœur. C'est 
qu'elle venait de penser à cet autre cuirassier, son 
frère, qui dormait son dernier sommeil à Mors-
bronn... Ce n'était pas un cuirassier allemand 
celui-là. 

eorarauiiu; sur les sources d'eau potable, si-
tuées dans leur territoire. Ce projet de loi, qui se 
compose de quatre articles, détermine le droit 
d'usage d'une source potable. Ce droit est acquis 
par la prescription de trente ans. Si ce droit 
n'est pas acquis par la prescription, la commune 
peut l'acquérir en payant au propriétaire une 
indemnité réglée par des experts. La commune 
a le devoir de curer la source qu'elle a acquise, 
de la couvrir, de la garantir contre toutes les 
eaux de pollution, mais elle n'a pas le droit d'en 
dériver les eaux par des tuyaux ou des rigoles. 

Le projet établit ensuite que l'acquisition 
d'une source d'eau potab'e par la commune dans 
laquelle elle est située, peut être déclarée d'uti-* 
lité publique par arrêté préfectoral. Lorsque le 
débit moyen d'une source ne dépasse pas deux 
litres par seconde, la déclaration d'utilité publi-
que doit être prononcée par décret et l'indemnité 
est réglée dans les formes prescrites par la loi de 
1841. 

M. Proust, inspecteur général des services 
sanitaires, a fait une communication importante 
au sujet de la situation sanitaire à l'extérieur. 

Le comité reprend ensuite l'étude du projet de 
loi sur la protection de la santé publique en 
France. Voici les nouvelles dispositions qu'il a 
adoptées : 

En cas de maladie endémo-épidémique, la 
déclaration est obligatoire dans le délai de vingt-
quatre heures, pour tout docteur, officier de santé 
ou sage-femme ou par le chef de famille qui en 
constate l'existence. La liste de ces maladies est 
drnssée par un arrêté du ministre de l'intérieur. 

Le .conseil général dé chaque département 
délibéré sur l'organisation de l'hygiène publique. 
Il statue également sur la participation du dépar-
tement aux dépenses de travaux d'assainissement. 

AFFAIRE DE LA MELINITE 

L'affaire de la mélinite viendra en appel cor-
rectionnel à la fin de la semaine prochaine. 

DANS LES COULOIRS DU SENAT 

On annonce dans les couloirs du Luxembourg 
que M. Fallières, ministre de la justice, doit 
déposer, aujourd'hui, uue demande de poursuites 
contre M. Paul Decauville, sénateur de Seine-et-
Oise. 

Les hommes retenus aux corps 
On sait qu'en vertu de la nouvelle loi mili-

taire, les hommes qui ont subi, pendant leur 
passage sous les drapeaux, un nombre déterminé 
de jours de prison ou de cellule sont retenus 
pour un temps égal, ou supérieur, selon le cas, 

XVI 

DÉPART 

La saison tirait à sa fin, et il fallait que Rosa 
se décidât à informer Michel de sa résolution de 
partir à Remiremont avec monsieur et Mme Dor-
nach. 

Elle ne savait trop comment abordereelte ques-
tion délicate ; Michel allait sans doute pousser 
les hauts cris, il mettrait tout en œuvre pour la 
retenir. D'avance elle sentait les difficultés sans 
nombre qui s'élèveraient, les objections sages en 
apparence que son cousin ne manquerait pas d'é-
mettre, mais son parti était irrévocable : bien 
qu'il ne fut rien survenu de nouveau, l'automne 
ne la retrouverait pas au Hohwald. 

Il ne lui était pas facile de causer sans témoins 
avec le jeune homme, car la rusée Catherine trou-
vait toujours des prétextas pour venir s'installer 
entre eux dès qu'elle les voyait seuls ensem-
ble. 

TJn soir cependant, comme Michel sa disposait 
à se Mirer dans sa chambre, Rosa le retint. La 
fin du mois d'août avait été particulièrement fa-
vorisée par la température, les soirées étaient frai 
ches relativement et l'on restait au jardin le 
plus tard possible pour respirer un peu l'air 
frais. 

Les voyageurs étaient allés se coucher et la 
jeune fille se trouvait, ainsi que s>n cousin, 
dans le jardin. 

— Michel, lui dit-elle, lorsqu'il se leva pour 
rentrer dans la maison, j'ai à te porter sérieu-
sement. 

— 11 est bien lard pour cela, Gl-il d'un air 

BOUS les drapeaux, après le renvoi de leur classe. 
Cette disposition a été appliquée cette année 

pour la première fois ; on peut donc croire qu'il 
y a eu quelque surprise. Le principe est bien 
établi. Une mesure de clémence, qui serait aussi, 
en partie, une mesure de justice, serait bien 
accueillie. Une occasion favorable se présente : 
la fête du 14 juillet. La discipline n'y perdrait 
rien. Nous attirons sur cette question l'attention 
bienveillante du ministre de la guerre. 

Les combattants de Crimée 
Un certain nombre d'anciens combattants de 

Crimée se proposent de fonder une association 
amicale — qui pourrait devenir une société de 
secours mutuels. 

C'est là une idée qui ne peut que rencontrer 
des sympathies nombreuses. 

La tenue des officiers 
L'adoption d'un nouveau modèle de vareuse-

dolman pour les officiers a rencontré dans l'armée 
le plus mauvais accueil. On fait justement 
remarquer que la nécessité de cette modification 
ne se faisait nullement sentir. Ces changements 
incessants dans la tenue portent un sérieux pré-
judice pécuniaire aux officiers, et il est à sou-
haiter qu'on renonce à ces pratiques déplorables. 

La vareuse bleue est un vêtement commode, 
solide et économique qu'il y a intérêt à garder. 
La dernière mesure est à rapporter. 

Les commandants de corps d'armée 
Le ministre de la guerre, comme on devait s'y 

attendre et comme cela se fait d'ailleurs, depuis 
nombre d'années, a fait maintenir à la tête des 
2* et 9« corps d'armée MM. les généraux de di-
vision Cools et Villain, arrivés depuis le 23 juin, 
à la fin de la troisième année d'exercice de leur 
commandement. 

M. de Cools est âgé de soixante et un ans et 
trois mois; M. Villain de soixante-trois ans 
et six mois. 

A moins d'accidents imprévus, il n'y aura pas 
de commandement de corps d'armée vacant dans 
le cours de l'année 1891, aucun des titulaires ne 
devant être atteint par la limite d'âge avant 1892. 

EN HAÏTI 

Il résulte d'une dépêche officielle que la terreur 
et les massacres ont cessé en Haïti. 

La tranquillité règne partout. 

COMMISSION DU BUDGET 

La commission du budgt a commencé d'étudier 
le budget de la guerre. 

nonchalant, ne pourrais-tu pas attendre I de-
main. 

— Non, puisque le hasard fait que nous som-
mes aujourd'hui en tête-à-tête, ce qui n'arrive 
pas souvent, j'aime mieux tout de suite. 

— So.l ! dit-il. 
Il se rassit et ralluma sa pipe, s'apprêtant à 

l'écouter. 
— Décidément, fit-elle, je vois que je ne sers 

à rien dans cette ma'son ; je ne m'en plains pas, 
je le constate, \oili tout. Comme il faut songer à 
l'avenir, il est lemps que je me crée une situa-
tion indépendante. Je dois, je veux gagner ma 
vie.. Tant que mi pauvre tante à vécu, j'ai 
pu accepter votre généreuse hospilaliîé; mainte-
nant, je pense qu'une jeune fille de mon âge ne 
saurait sans inconvénients continuer a demeurer 
sous le même toit qu'un garçon de vingt ans. 
Mes scrupule.', pour être tardifs, n'en sont pus 
moins sincères, je te prie de les respecter etde te 
pas l'opposer à mon départ. 

— Qu'est-ce encore que cette nouvelle! s'é-
cria Michel abasourdi ; voilà que c'est à ton tour 
de t'en aller à présent. 

J'espère bien que cela n'est pas sérieux ! n'esl-
co pas 1 

— C'est très sérieux, au contraire. Mme Dor-
nach m'offre de m'emmener avec elle comme da-
me de compagnie ; la position que j'aurai auprès 
d'elle me permettra de faire quelques économies 
et ma pauvreté me défend de refuser une oecs-
siou semblable. 

— Ta pauvreté ? tu manques donc de quel-
que chose ici ? 

— Tu es trop bon pour moi, Michel, tu sais 
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M. de Freyeinet, ministre de la guerre, a de-
mandé à la commission de voter un crédit de 
600,000 fr. pour la reconstruction de l'Ecole 
Polytechnique et l'aménagement de nouvelles 
salles. 

Le crédit a été voté à l'unanimité. 

LE PANAMA 

Nous avons annoncé qu'une perquisition avait 
été opérée vendredi, par MM. Flory, expert-
comptable, et Dhers, commissaire de police, au 
siège social de la compagnie du Panama. 

Des livres de comptabilité et des documents 
ont été saisis. En outre, les scellés ont été appo-
sés sur certains meubles. 

M. Montchicourt, liquidateur de la Société, a 
été nommé séquestre. 

Notre escadre du Nord 
Copenhaguo, 30 juin. 

La flotte française arrivera ce matin à sept 
heures. L'amiral Gervais ira à dix heures visiter 
le comte d'Aunay, ministre plénipotentiaire de 
France à Copenhague. Le comte d'Aunay rendra 
ensuite visite à la flotte. Le canon sera tiré en 
son honneur. Le ministre de France rentrera 
alors en ville accompagné de l'amiral qu'il pré-
sentera aux ministres danois. 

Le comte d'Aunay donnera ce soir un grand 
dîner de 70 couverts auquel assisteront les offi-
ciers danois, les grands dignitaires de la cour et 
les officiers généraux de l'armée et de la flotte 
danoises. Mercredi, aura lieu au palais une ré-
ception solennelle par le prince royal, régent, le 
roi étant encore absent à cause de la maladie de 
la reine. 

Le ministre de la marine donnera mercredi 
soir un grand dîner aux officiers de la flotte 
française, et le 2 ou 3 juillet le cerole des nota-
bilités de Copenhague leur donnera un bal cham-
pêtre à Klampenbourg. 

Copenhague, 30 juin, soir. 

L'amiral Gervais a débarqué à dix heures et 
demie. Il a été reçu par l'attaché naval Voïel-
laud. Il s'est ensuite rendu avec lui chez le 
comte d'Aunay, où l'amba3sade française se 
trouvait réunie. 

Navigation mécanique aérienne 
SANS BALLONS 

Recommandé à notre excellent ami Fritz : 
Une Société en participation, l'Aviation, 

ayant pour objet la construction d'un Appareil-
volant s'élevant de terre par la seule puissance 
musculaire de l'homme, se maintenant dans l'air 
indéfiniment, s'y dirigeant à volonté aussi faci-
lement qu'un canot sur une rivière ou qu'un na-
vire sur l'Océan, et y marchant avec une vitesse 
de 100 à 300 kilomèlres à l'heure, vient de se 
former. 

Son siège social est 12, rue Lagrànge, Paris. 
Elle convie le public à une émission de 5,000 
parts de 20 fr. remboursables chacunes en une 
action de 500 fr. 

Chaque part donne en outre le droit de visiter 
l'appareil en construction, lequel est d'ailleurs 
presque terminé, et d'assister gratuitement aux 
diverses conférences faites par M. Delprat, vi-
ce-président de l'Ecole Supérieure de Navigation 
aérienne, sur l'importante question de l'Avia-
tion ou Navigation mécanique aérienne sans bal-
lons, problème que M. Delprat a résolu d'une 

bien ce que j'ai à te répondre sur ce point quant 
à présent; mais tu ne seras pas toujours céliba-
taire et je n'ai pas le droit de l'imposer une 
charge qui te semblera peut-être lourde plus lard. 
Qui te dit que ma seule présence ne t'empêchera 
pas de te marier. 

— Me marier ? je n'y songe guère. 
— Il faut tout prévoir, même le cas où les 

circonstances m'obligeraient à m'éloigner loin 
d'ici. 

— Tant que j'aurai une volonté, tu resteras 
près de moi. 

Rosa eut un geste de doute. La volonté de 
Michel ! elle savait trop qu'il n'y fallait parcomp-
ter outre mesure. Elle ne le lui dit pas, et passa 
courageusemsnt à un autre ordre d'idées. 

— Mon cousin, continua-t-elle, il y a des si-
tuations qu'il faut savoir regarder en face. Te 
rappelles-tu notre promenade du printemps der-
nier, le jour de l'accidenl de notre voiture. 

— Oui, répoDdit-il timidement, se sentant 
lâche. 

— Alors, tu te souviens que, l'émotion aidant, 
nous avons commis tous lei deux ce jour-là, une 
erreur singulière. 

— Quelle erreur ? 
— Celle de croire que nous nous aimions au-

trement que d'une amitié fraternelle. 
Michel baissa la tête, honteux et triste à la fois, 

11 allait s'écrier qu'elle se trompait, qu'il éprou-
vait pour elle une amitié sincère, qu'il n'avait 
rien a retirer des aveux qu'il lui avait faits sponta-
nément, et que, si elle le voulait, il ne tenait qu'à 
elle de devenir sa femme, mais soudain il s'ar-
rêta. 

manière complète et définitive à tel point qu'il 
lui est facile de construire des navires aériens 
mécaniques, de grandes dimensions, pouvant al-
ler de Paris à New-York en moins de deux 
jours et de Paris à Berlin en 5 ou 6 heures tout 
en transportant 500 voyageurs et même plus. 

Parmi les nombreux souscripteurs nour remar-
quons : 

MM. De Freyeinet, ministre de la guerre ; de 
Rothschild frères ; Carnot, .directeur de l'Ecole 
des mines, etc. 

L'appareil-volant en construction est établi 
d'après les principes scientifiques développés par 
M. Delprat dans ses conférences publiques. 

CHRONIQUE LOCALE 
Nos Députés 

Voici le texte do l'exposé des motifs de la pro-
position de loi présentée à la Chambre par nos 
quatre Députés : 

Messieurs, 
Des orages d'une extrême violence viennent 

de s'abattre sur le département du Lot. Certains 
cantons de l'arrondissement de Cahors ont été 
dans les journées des 7, 23 et 24 juin entièrement 
dévastés. Les cyclônes ont causé aux agriculteurs 
des dommages inappréciables. Les vignes recons-
tituées à grands frais dans ces dernières années 
ont été hachées par la grêle ou déracinées par des 
torrents. Les blés, qu'un hiver rigoureux avaitt 
en partie détruits, sont aujourd'hui entièrement 
perdus. En un mot, toutes les récoltes dont le 
cultivateurs espéraient retirer quelque profit ont 
été anéanties. 

Les chemins comblés par les terres où empor-
tés par-les eaux sont, sur divers points, devenus 
impraticables. 

Les populations ruinées par ces désastres sont 
dans la plus profonde désolation. 

Cette situation réclame des secours urgents. 
En conséquence, nous avons l'honneur de pré-

senter à la Chambre la proposition de-loi sui-
vante : 

PROPOSITION DE LOI 
Article unique 

Un crédit de un million de francs ;i.000.000 fr.) 
est mis à la disposition de M. le Ministre de 
l'Intérieur pour venir en aide aux populations du 
département du Lot, cruellement éprouvées par 
les orages des 7, 23 et 24 juin dernier. 

LE NOUVEAU TRESORIER-PAYEUR 

M. Pépin, receveur particulier des Finances à 
Abbeville, nommé par décret du 8 juin trésorier-
payeur général du Lot, a pris possession hier 
de son nouveau poste. 

La remise de service a été faite, lundi, entre 
les mains de M. Benoît, fondé de pouvoirs. 

MOUVEMENT JUDICIAIRE 
Notre compatriote M. Cuniac, avocat général 

près la cour d'Alger, est nommé président de 
chambre à la même cour. 

NOS COMPATRIOTES 
M. Carvalho, directeur de l'Opéra-Comique, 

vient de renouveler les engagements de nos 
compatriotes MM. Moulièrat et Soulacroix. 

NOUVELLES DISTRIBUTIONS DES LETTRES 

A dater du 1" juillet, la poste fera faire trois 
distributions de lettres par jour. 

La première distribution aura lieu à 8 h. 30 
du matin ; la seconde, à 1 h. 30 du soir ; la 
troisième, à 7 h. du soir. 

Ne venait-elle pas de lu i parler d'une erreur 
qu'ils avaient commise tous Iesdeux 1 C'était bien 
le moment, en vérité, de lui répéter des paroles 
caressantes et de lui offrir de l'épouser ! 

L'amour-propre aidant, il lui laissa croire qu'ils 
s'étaient en effet trompés tous deux; il ne cher-
cha pas à revenir sur celte journée dont elle lui 
rappelait le souvenir. 

— Puisqu'elle me refuserait pensa-l-il, à 
quoi bon lui dire que je l'aime. 

Ainsi persistât le singulier malentendu qui du-
rait entre eux depuis quelques temps. 

— Si tu as pour moi une amitié fraternelle, 
dit-il d'une voix émue, lu me le prouves d'une 
façon étrange en déclarant que lu veux te séparer 
de moi. Tu as sans doute une raison que lu 
me caches. 

— J'en ai une que je t'ai cachée jusqu'ici, le 
mornenî est venu de te l'apprendre : des pro-
pos malveillants et mensongers sont arrivés jus-
qu'à mes oreilles, nous concernant tous les deux ; 
or, je n'ai qu'un moyen de faire taire toutes les 
mauvaises langues c'est de partir, et je 
pars. 

— El si je m'y opposais ! fît—il avec énergie, 
si je te rappelais que je suis à présent le chef 
de la famille et que ton devoir est de m'écou-
ter. 

— Je persisterais, reprit-elle, d'un ton de ré-
solution inébranlable, je persisterais, car n'ayant 
pour tout bien que ma réputation, je ne veux pas 
la perdre. 

— Ainsi, quoique je dise, quoique je fasse, 
je ne te convaincrai pas que tu agis follement? 
je ne l'amènerai pas à comprendre que ta seule 

Les dimanches et jours fériés, il n'y aura 
qu'une seule distribution, à 8 h 30 du matin. 

L'électricité à Cahors 
M. Mbnié vient d'adresser une nouvelle 

lettre à M. le maire de Cahors ; en voici la 
teneur : 

Caslelsarrasin, le 24 juin 1891. 

A Monsieur le Maire de la ville de Cahors, 
Monsieur le Maire, 

Dans l'audience que vous vouliez bien m'ac-
corder,Jiier, dans votre cabinet de la Mairie, 
vous m'assuriez que vous porteriez à la connais-
sance de MM. les membres du Conseil munici-
pal et soumettriez à leur délibération, à la pro-
chaine séance du 26 juin, les propositions de 
garantie par moi offertes à la ville, par ma let-
tre du 15 juin courant, en échange de la tra-
versée des voix urbaines par mes cables aériens 
devant porter aux habitants de Cahors la lu-
mière électrique ou la force motrice. 

J'ose compter, Monsieur le Maire, que vous 
voudrez bien donner suite à votre promesse, et 
viens vous prier également de vouloir bien faire 
savoir à MM. les conseillers municipaux que, 
dans le cas où ils seraient disposés à appliquer à 
la Cie du Gaz les exigences de l'article 59 de vo-
tre traité avec cette société, je serais prêt, au 
cas de refus de la Cie du Gaz, à prendre l'enga-
gement d'établir, dans le plus bref délai possi-
ble, le nécessaire pour l'éclairage public de la 
ville de Cahors, éclairage que je m'engagerai à 
fournir aux prix de 40 fr. par an et par becs de 
16 bougies, soit environ la somme de 13,000 fr, 
pour la totalité de la ville. 

Veuillez agréer, Monsieur le maire, la nou-
velle assurance de ma considération la plus dis-
tinguée. 

Signé : A. MONIÉ. 

LE RECENSEMENT DE LA POPULATION 

Le chiffre définiti de la population du dépar-
tement du Lot, d'après le recensement du mois 
de mai dernier, est aujourd'hui connu d'une fa-
çon certaine. 

Cette population est de 253,854 habitants ; 
elle était, il y a cinq ans, de 271,514, soit une 
perte de 17,660. 

Cette diminution est énorme ; il ne faudrait 
pas cependant s'en exagérer l'importance, il y a 
cinq ans, les lignes ferrées étaient en pleine 
construction et les chantiers regorgeaient d'ou-
vriers étrangers, qui ont dû nécessairement 
compter dans le recensement de cette époque. 

Au mois de mai dernier, ces ouvriers avaient, 
depuis longtempe, quitté notre département. 

Il faut mettre également en ligne et compter 
le grand nombre d'émigrations qui se sont pro-
duites dans ces dernières années. 

EXAMEN DU BREVET ÉLÉMENTAIRE 

Liste des aspirantes définitivement reçues : 
MM11" Bach, Bessières, Blanehou, Bonifacy, 

Bonnet Marthe, Bonnet Rachel, Bosc, Boutaric, 
Delsol, Denègre, Dumeaux, Estival, Fauré, Galy, 
Gibrat, Jouffreau, Lespinasse, Maratuech, Par-
des, Pradeu, Raynaly, Roldès, Rouberties, Rou-
gié, Rozières, Sabriô, Selsis, Vernhettes etVieil-
lescaze. 

VACANCES SCOLAIRES 

Le préfet du Lot, conformément à la proposi-
tion de l'inspecteur d'académie et l'avis du con-

place est ici, dans la maison où tu es entrée vo-
lontairement après la mort de ton père ?...Je ne 
parviendrai pas à te rappeler que tu as promis à 
ma mère de rester ?... Tu m'empêcheras de de-
meurer pour toi le protecteur que je me suis juré 
d'être toujours. 

— Permets-moi de te faire remarquer qu'il te 
sera impossible de me proléger pendant le temps 
de ton service militaire, fit-elle avec un ef-
fort. 

— C'est justement pendant ce temps-là, sai-
sissant là balle au bond, que ton devoir est de 
ne pas abandonner ma maison !... D'ailleurs, moi 
parti, les mauvaises langu s dont tu parles se 
tairont naturellement. 

Les idées de Rosa venaient de prendre soudain 
une autre direction. 

— Ainsi, s'écria-t-elle avec véhémence, les 
descendants d'une famille de patriotes français, 
les Herz, consentiront à servir la Prusse !... Et 
tu ne crains pas que tous les autres Herz, res-
tés fidèles à la France jusque dans la mort, sor-
tent de leurs tombeaux pour l'appeler traî-
tre?... 

— Je ne la crains pas, dit-il, plus affligé que 
surpris de cette apostrophe, on n'est pas un traî-
tre quand on subit la loi du vainqueur. 

Elle continua, emportée dans son patriotisme 
aussi ardent qu'austère : 

— Michel, tous les ans il y a des centaines 
d'Alsaciens et de Lorrains qui émigrent pour ne 
pas servir 1 Allemagne ; j'avais espéré que tu se-
rais de ceux-là ! Pourquoi me suis-je trompée, 
hélas ! 

— Réfléchis-lu bien à ce que tu me conseil-

seil départemental, dans sa séance du 15 juin 
dernier, a fixé ainsi qu'il suit les vacances dans 
les écoles primaires supérieures et élémentaires 
du département du Lot. 

Sortie : samedi 8 août, après la classe du soir. 
Rentrée : vendredi 2 octobre, à huit heures du 

matin. 

SQUARE FENELON 

Le Réveil dit avec juste raison : 
Les criquets d'Afrique ont la dent cruelle, 

partout où ils passent c'est la dévastation et le 
désert. Il n'y a guère de comparable à ce fléau 
que l'invasion des petits polissons qui se fait sur 
notre square Fénelon. 

Les corbeilles de fleurs, les plantations de 
jeunes essences odorantes, tout est au pillage, 
et si l'Administration n'y prend garde, nous ver-
rons diaparaltre, peu à peu, le seul coin de la 
ville qui ait quelque agrément pour les prome-
neurs et les étrangers. 

Plusieurs fois on a signalé ce désordre à notre 
Municipalité ; mais toutes nos supplications ont 
été vaines. 

On voit aujourd'hui les branches arrachées des 
arbres traîner à terre, les fleurs enlevées aussitôt 
ôcloses, les bancs détériorés et changés de place 
au caprice d'un chacun. Le jardinier chargé de 
l'arrosage et de l'entretien reste chez lui comme 
un véritable Choufleury ou si on le rencontre 
c'est vers 5 heures du soir, manœuvrant sa lance 
pendant quelques minutes. 

Cela ne peut continuer et nous comptons sur 
l'énergie de M. le Maire pour qu'il mette fin à 
un désordre qui devient aujourd'hui scandaleux. 

* * * 
Autre chose encore. Les soirs de musique cha-

cun est obligé d'aller quérir sa chaise et de la 
transporter à quelques cents mètres pour la rap-
procher du kiosque. Nous n'avons vu faire cette 
acrobatie nulle part. 

Dans toutes les villes civilisés, ce sont les 
loueurs de chaises qui les disposent aux endroit3 

les plus favorables. Pourquoi M. le Maire n'exi-
gerait-il pas qu'il en fut ainsi à Cahors. 

Le voyez-vous notre excellent Maire et le Pré-
fet, et le colonel, et tant d'autres encore, prome-
nant philosophiquement leurs chaises, à bras 
tendu, tout le long des allées, tandis que le 
loueur, son argent perçu sans bouger, se tord les 
côtes de rire, à voir peiner tout ce grand monde. 

Il faut être à Cahors pour voir ces choses-là ! 

Fédération des Travailleurs de Cahors 
Les membres du Comité central de la Fédéra-

tion des Travailleurs de Cahors sont priés de se 
réunir, demain vendredi 3 juillet, à 8 h. 1/2, 
dans une salle de l'Hôtel-de-Ville. 

FÊTES MILITAIRES 

Depuis quelque temps, la plus grande partie 
de nos régiments fêtent aveo éclat un des glo-
rieux anniversaires auxquels ils ont pris part. 

/0ous espérons que le 7e de ligne ne restera pas 
plus longtemps en arrière, et qu'il suivra lui 
aussi cette patriotique innovation. 

LES BAINS FROIDS 

Les baignades ont commencé mardi soir, à 4 
heures pour nos braves troupiers du 7e de ligne. 
Ces baignades ont eu lieu comme les années pré-
cédentes, aux Tours, en face l'allée des Soupirs. 

les, Rosa ? Ne sais-tu pas que la désertion équi-
vuudrail pour mui à la ruine ? que mes biens se-
raient saisis, confisqués ? Cette fortune que mes 
parents ont péniblement amassée par leur tra-
vail peur me la laisser un jour, veux-tu que je 
l'abandonne ? Ils ont mis plus de vingt-cinq ans 
à me faire riche, veux-tu qu'en une minute je me 
fasse pauvre ! Est-ce ainsi par un semblable coup 
de tête que je dois reconnaître leur amour pour moi? 
Est-ce que mon devoir est de fuir, à jamais, cel-
te (erre où ils reposent ? Réponds-moi, Rosa, 
faut-il, pour honorer la mémoire d'aucêues 
lointains, que je trompo les espérances de mon 
père et de ma mère 7... Ah ! je le le jure, que le 
drapeau français flotte un jour sur notre malheu-
reux pays, et il n'aura pas de défenseur plus sin-
cère, plus acharné que moi! Mais, d'ici-là, que 
puis-je ? Courber la tête, attendre et espé-
rer ! 

— Je te comprends ! soupira douloureusement 
la jeune fille, mais je ne saurais l'approuver «ans 
réserves. Il ne faut pas que de semblables dis-
cussions recommencent sans cesse entre nous; 
c'est une raison de plus pour que je parte. Je le 
ferai, sinon sans regrets, du moins sans faiblesse. 
Suivons chacun le chemin que nous trace notre 
conscience. Je reviendrai peut-être; mais, je t'en 
supplie, ne me garde pas rancune si je m'éloigne, 
il le faut... je le veux ... 

A. SIRVEN ET A. SIEGEL. (A Suivre). 



J u L!:|j IL DU LOT 

AU PALAIS 

Nous avons raconté en son temps les exploits 
du nommé Guiraudet. On se rappelle que cet 
homme se présentait au domicile de certaines 
veuves et leur réclamait des sommes d'argent 
à lui dues, disait-il, par leur mari défunt. 

L'instruction de cette affaire est aujourd'hui 
terminée. Guiraudet comparaîtra devant les as-
sises du Lot au mois d'août prochain pour faux 
et usage de faux. 

CHEVAL NOTÉ . ... . 

Mardi soir, une jument appartenant à M. 
Tulet, propriétaire à Péchagal, près Cahors, 
s'est noyée dans le Lot un peu au-dessus de la 
drague à vapeur. 

Cette jument remorquait jusqu'à la grue, les 
bateaux chargés du sable extrait par la drague. 
En essayant de démarrer un de ces bâteaux qui 
était encore solidement attaché, la jument a 
éprouvé une forte secousse et est tombée dans la 
rivière, une patte de devant prise dans sa bride. 
Malgré de prompts secours elle s'est noyée. 

SOCIÉTÉ DES ÉTUDES DU LOT 
Séance du 15 juin iS9 l 

Présidence de M. Delpériér, doyen d'âge 
Le procès-verbal de la dernière séance est 

lu et adopté. 
M. le secrétaire général dépose les publica-

tions reçues. Il signale dans le bulletin de la 
Société archéologique de Bordeaux (t. XV 2e 

fascicule) un vœu émis par notre collègue M. 
de Fontenilles, pour la conservation des pein-
tures de la cathédrale de Cahors. — Il donne 
communication d'une lettre de M. Bureau, 
secrétaire général de la Société des sciences 
naturelles de l'ouest de la France (qui vient 
de se fonder à Nantes), proposant l'échange 
de son bulletin avec celui de la Société des 
Etudes. — Adopté. 

La Société désigne M. Armand, professeur 
honoraire au Lycée de Marseille, pour la re-
présenter au 20e congrès de la Société pour 
l'avancement des sciences qui se tiendra cette 
cette année à Marseille. 

M. Greil lit un acte datant de 1670 et rela-
tant l'hommage rendu au vicomte de Turenne 
par le seigneur de Clermont, baron de Gra-
mat, seigneur de Saint-Projet et autres lieux. 

M. l'abbé Gary lit une traduction en vers 
patois du De Profundis : « Seignour del 
proufoun dè l'obimô » et un cantique patois 
adressé à la jeunesse : « Dins uno sainto 
allégresso. 

Le Président, Le Secrétaire, 
F. DELPÉRIÉR. J. BLANC. 

Concours de l'espèce ovine 
RACE DES CAUSSES DU LOT 

Le concours de l'espèce ovine tenu à Gramat 
le dimanche 28 juin n'a point été au-dessous de 
ses devanciers ; il a prouvé encore une fois le 
parti que l'on peut tirer par la sélection des ani-
maux qui peuplent une grande partie du dépar-
tement du Lot. 

Sur les plateaux calcaires des causses, il exis-
te, de nombreux troupeaux d'ovinés qui savent 
trouver leur existence, grâce à une herbe courte, 
aromatique et alibèle, là où bien d'autres races 
succomberaient. 

C'est en broutant l'herbe jusqu'au collet qu'elle 
peut s'entretenir et se développer et qu'elle a pu 
présenter dans IPS concours, des sujets se rap-
prochant beaucoup du type des meilleures ra-
ces anglaises créées en vue de la boucherie. 

La réunion qui a eu lieu sur la place de l'hôtel 
de ville de. Gramat où une estrade d'honneur 
avait été aménagée afin de permettre aux mem-
bres du jury de discuter sur le mérite des ani-
maux exposés, a confirmé ce fait zootechnique, 
que les Caussinards du Lot peuvent donner dans 
le département les meilleurs résultats économi-
ques. 

Le dernier concours régional tenu à Aurillac 
et où ont été étudiées de très près les données 
scientifiques de l'élevage de diverses races ovines 
françaises, a démontré que celle des causses du 
Lot était de qualité supérieure, et qu'il n'y avait 
qu'à sélectionner les reproducteurs dans le sens 
de la consanguinité, sans toutefois aller jusqu'à 
l'excès, pour la voir continuer de prospérer. 

Avec cette conformation qui consiste dans 
l'ampleur du tronc accompagnée d'une vaste poi-
trine, ces animaux jouissent de la faculté de 
consommer beaucoup, d'acquérir de la précocité 
et de donner des rendements à la boucherie, très 

Les opérations du jury ont été longues, sou-
vent pénibles à cause de la difficulté du classe-
ment, beaucoup de sujets semblant se valoir en -
tre euxr 

La proclamation des récompenses prononcée 
par M. de Verninac, président du jury, a permis 
à l'honorable sénateur d'expliquer combien avait 
été dure la mission confiée aux membres du 
jury. 

En rappellant aux exposants que dans l'exa-
men de leurs animaux, ils avaient agi selon leur 
ame et conscience, il les a facilement convaincus 
que les opérations avaient été faites par des 
hommes ayant borné leurs inspirations au mé-
rite des animaux. 

Quelques conseils donnés sur le maintien de la 

pureté de la race et sur son alimentation ont été 
goûtés par les éleveurs réunis autour de l'es-
trade d'honneur. 

C'est au nom du gouvernement de la Répu-
blique que la proclamation des prix a été pro-
noncée et qu'une médaille de vermeil of-
ferte par M. le ministre de l'agriculture a été 
remise par M. le Sous-Préfet de Gourdon à l'é-
leveur du causse qui a obtenu le prix d'ensem-
ble. 

Nous avons été satisfait personnellement d'en-
tendre . dans, les groupes des exposants, et des 
nombreux visiteurs qui s'étaient donné rendez-
vous à Gramat que tout le monde sanctionnait 
les opérations du Jury. 

LAUR, 

Vétérinaire départemental. 
* * * 

LISTES DES PRIMES 
PREMIÈRE CATÉGORIE 

/re Sous-Catégorie. — Agneaux de l'hiver 
l8r Prix (Ville de Gramat) 100 francs à M. 

Puybaret Albert à Gramat. 
2e — 80 fr. à M. Beudié Jean à Carennac. 
3e — 60 fr. à M. Breil Henri à Alvignac. 
4e — ^Supplémentaire) 40 fr. à M. Méje-

caze Louis à Fontanes. 
Mention honorable M. Labrunhie B. àThégra. 

— M. Lacroix Pierre à Loubressac. 
— M. Cassa.yré Joseph à Gramat. 
— Lagrange Germain à Loubressac. 
2rae Sous-Catégorie — Agneaux de l'été 

1« Prix 100 francs à M. Tournié F. au Bastit. 
2e — 80 fr. à M. Lafon^Charles à Gramat. 

Agnelles 
1er Prix 80 fr. à M. Brel Henri à Alvignac. 
2" — 60 fr. à M. LavergneA. à Alvignac. 
3' — 50 fr. à M. Delsahut P. au Bastit. 
Mention honorable à M. Delcros A. à Gramat. 

— à M. Puybaret Albert à Gramat. 
DEUXIÈME CATÉGORIE 

Antenais 
VT Prix 120 francs à M. Judicis J. Pierre à 

Gramat. 
2e — 100 fr. à M. Lascostes P. à Alvignac. 
3e — 80 fr. à M Brel Henri à Alvignac. 
4e — 60 fr. à M. Puybaret Alb. à Gramat. 
Mention honorable M. Lavergne A. à Alvignac. 

— M. Vernet Albert à Issendolus. 
Antenaises 

l«r Prix 100 francs à M. Breil H. à Alvignac. 
2e - 80 fr. à M. Delsahut Paul au Bastit. 
3e — 60 fr. à M. Lavergne A. à Alvignac. 
Mention honor. àM.Méjecaze L., à Fontanes. 

TROISIÈME CATÉGORIE 

Mâles 
1er Prix 120 francs à M. Breil H. à Alvignac. 
2« — 100 fr. à M. Lescure P. à Loubressac. 
30 _ 80 fr. à M. Vernet Ant. à Gramat. 
4" — 60 fr. à M. Puybaret Alb. à Gramat. 
5e — 50 fr. à M. Vétrac Jean H. à Gramat. 

Femelles 
1" Prix 120 fr. à M. Méjecaze L. à Fontanes. 
2« — 100 fr. à M. Lavergne A. à Alvignac. 
3" — 80 fr. à M. Brel Henri à Alvignac. 
4° _ 70 fr. à M. Delsahut P. au Bastit. 
5e — 60 fr. à M. Lestrade Jean à Thégrac. 

QUATRIÈME CATÉGORIE 

lor Prix 80 francs à M. Brel H. à Alvignac. 
2° — 70 fr. à M. Bru Théodore à Alvignac. 
3e — 60 fr. à M. Lavergne A. à Alvignac. 

PRIX D'ENSEMBLE 

Consistant en une médaille de vermeil offerte 
par Monsieur le Ministre de l'agriculture. 

A M. Brel Henri à Alvignac. 

Sur la proposition de divers membres de la J 
réunion, le comité décide que des bannières et 
fanions d'honneur seront décernés aux voitures 
les mieux décorées. Et, comme le comité veut 
bien faire les choses, il reporte au dimanche 19 
juillet la bataille des fleurs primitivement fixée 
au samedi 4 du môme mois. 

Musi«a»a*> du î"»e <i e lig ne 
PROGRAMME du 2 JUILLET 

de 8 h. à 9 h. f/« du soir 
(Allées Fénelon) 

Toulouse (pas redoublé) Reynaud . 
Les Mousquetaires de la Reine (f.inl.) Halevy. 
Le Désert (ode symphonique) F. David. 
Caprice (polka pour piston) L. Chic. 
Carmen (mosaïque) Bizet. 
Le Juchsia (mazurka) Kelsen. 

FAITS DIVERS 
LES SAUTERELLES EN CONSERVE 

U ) négociaut de Montpellier vient d'éctiieau 
préfet d'Oran qu'il est acheteur de 3,000 tonnes 
a 30 fr. l'une, da sauterelles desséchées et désin-
fectées avec un produit qu'il ferait couoaître. 
Ii offre d'envoyer des arrhes. 

L'ECHASSIER DORNON 

SylvainDornon, lechassier landais, de retour 
de son voyage mouvementé à travers l'Allemagne 
et la Russie, est arrivé dimanche, à Bordeaux, 
venant de Paris. 

Parti de Bordeaux le 7 mars, de Paris le 12, 
il est arrivé a Moscou le 10 mai, après cin-
quante-huit jours de voyage, dont les principaux 
accidents sont connus. 

La traversée do territoire allemand, on le sait, 
a été rendue particulièrement difficile à l'echas-
sier par les défiances de la population, la rapacité 
des aubergistes, I hostilité de la presse. C'est en 
Al'emagne que s'est prodoit l'incidentqoi a donné 
LJ signal d'une levée déplumes contre Dornon 
a l'étranger et en France. On se rappelle que 
Dornon, accusé d'avoir abindonné ses étlmses 
pour prendre le chemin de fer, se vit disqua-
lifié poor ainsi dire. Voici comment Dornon expli-
quais méprise volontaire ou non des journaux 
allemands: à Kustrin, Dornon avait été prié par 
un directeur de cirque de donner une représen-
tation. 11 ne crut pas devoir accepter l'offre tout 
d'abord et continua sa route par Landiberg, où 
le directeor lui renouvela ses avances. Lb, 
Doruon céda aux instances de l'imprésario et 
revint alors sur ses pas, de Jâstrôw à Kustrin, 
en chemin de fer ; après la soirée, il regagna 
en chemin de f<.r Ja.-kow et reprit sa route 
sur les échasses, au point où il lavait labsee. 

Dornon compte recommencer une expédition 
de même nature a^ant peu. 

LA FOIRE 

Malgré la chaleur étouffante, lès agriculteurs, 
les hommes d'affaires et aussi les promeneurs se 
sont rendus mercredi en grand nombre à notre 
foire. 

Les diverses places de notre ville, notamment 
la place du marché, étaient bondées de monde. 
Seule, la place Thiers était un peu démunie de 
bétail. 

ARRESTATION 

Samedi soir, la police a procédé à l'arresta-
tion du nommé Charles Escleisse, âgé de 31 ans, 
natif de la Mastre (Ardèche), ouvrier boulanger, 
trouvé en flagrant délit de vagabondage, injures 
publiques et violation de domicile. Cet individu 
déjà condamné plusieurs fois, sous le prétexte 
d'offrir du papier à lettre, pénétrait dans 
les maisons, malgré la volonté des proprié-
taires, et menaçait les personnes qui ne lui 
achetaient pas ou qui refusaient de lui faire 
l'aumône. 

JEUX DE HASARD 

Procès-verbal a été dressé, dimanche, contre 
le sieur G. J.-., de Cahors, pour avoir tenu des 
jeux de hasard sur la voie publique. 

Toulouse 
Le comité de la bataille des fleurs s'est réuni, 

mardi soir, à l'hôtel Tivollier, sous la présiden 
ce de M. le baron de Cantalauze, 

français un chef d'éqnipe fait sa tournée et, dès 
qu'il voit une fissure, si mince soit elle, dans le 
tablier du pont, ou une rupture de rail, — à peu 
près les deux teuls signes extérieurs auxque i 
on peut reconn iire une détérioration dsns on 
ouvrage métallique,—il prévient son chef da 
section. Cet agent fait à son tour une visite 
complète, recherche les pièces osée» ou bruées 
et prescrit immédiatement, de concert avec son 
ingénieur, les réparations nécessaires. Le service 
des trains en est quitte a'ors pour quelques 
légers retards occayiofo'és parle ralentissement 
obligatoire aux passages dangereux. Outre ks 
tournées dont nous venons de parler, le chef de 
section ei les piqueurs sont tout particulièrement 
chargés d'eu faire quelques-unes supplémentai-
res . 

Telles sont les mesures adoptées par les 
Compagnies françaises 11 est difficile de savoir 
si elles sont suffisantes pour tous les cat, mais 
la catastrophe de Mœnrheustem eût été proba-
blement évitée si là-bas elles eussent été mises 
en pratique. 

Toujours des attestations nouvelles 
Mussy-les-Pierrepont (Aisne), le 21 février 

1891. —Je souffrais de crampes d'estomac, de 
manque d'appétit et j'avais toujours ènvie de 
rendre. Depuis que je prends des Pilules Suis-
ses, je me trouve très bien. 
(Sig. lég ) BOURLET, surveillant à la sucreriia. 
A M. Hertzog, phen, 28, rue de Grammont, Paris 

LA SURVEILLANCE DES PONTS ET VIADUCS 

La terrible catastrophe de • Mceochenstein a 
fait naitre dans le public ceitaines appréhen-
sions, certaines craintes bien légitimes. Nombre 
de nos lecteurs nous ont écrit pour savoir si les 
mesures de précaution et de surveillance étaient 
suffisamment prises par les Compagnies de che-
mins de fer françaises, pour savoir môme s'il 
en existait et en quoi elles consistaient. 

Ces questions méritaient d'être approfondies 
et on rédacteur du Petit Journal s'est livré à 
one petite enquête don voici les résultats: 

Il est d'abord admis en principe, dans toutes 
nos grandes Compagnies, qoe les ouvrages d'art 
en maçonnerie sont beaucoup plus solides que 
ceux dont la fonte, le fer et l'acier forment la 
base; ils passent pour avoir one durée indéfinie. 
Mais ils coûtent beaucoup plus cher, et de plus 
ils ne permettent pas les hardiesses de constro-
tion auxquelles se livrent aujourd'hui les 
ingénieurs. Il est bien évident qu'on n'aurait pu 
avac de la maçonnerie exécuter un viaduc 
comme celui de Garrabit quia 187 mètres de 
portée, encore moins comme celui de Forthen 
Angleterre, qui compte265 mètres d'axe en axe 
des piles. 

La surveillance des ponts maçonnés est des 
plus faciles ; la simple tournée des piqueurs de 
la voie y suffit amplement. Les détériorations 
qui se produisent dans cesoovrages sautent pour 
ainsi direaux yeux, et il n'est pas besoin d'être 
exercé à cel examen pour constater les répara-
tions à faire. 

Pour les ouvrages métalliques au contraire, la 
surveillance est des plus difficiles, les endomma 
gements étant presque toujours cachés et se pro-
duisant fréquemment, car l'acier ne peut résis-
ter indéfiniment aux Lfluences atmosphériques 
et, de fibreux qu'il est lorsqu'on l'emploie, ne 
tarde pas à devenir pailleteux. Aussi le service 
est-il organisé poor l'examen de ces ponts et 
viaducs. 

Deux fois par jour, sur tous les réseaux 
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Donne leis DERNIERS RENSEIGNEMENTS sur tous 
les traitements existant en Franoe et à l'étranger 
pour la guérison des maux d'oreilles. Il suffit pour ls 
recevoir franco d'écrire à l'Administration : 

112. BOULEVARD ROOHECHOUART, PARIS. 

Bourse cie ï*ai»is 

Cours du i" juillet 1891 

RENTES 

a 0/0 perpétuel 'îompt. 
3 0/0 amortissable. compt. 

0/0 Emprunt 1891. 
1/2 0/0 1883 compt. 

OBLIGATIONS 

LYON (fusion) 
EST 3 0/0 
MIDI 3 0/0 
NORD 3 0/0 
ORLÉANS 3 0/0 
OUEST 3 0/0 
SUD DE LA FRANCE 
OUEST-ALGÉRIEN 
EST-ALGERIEN 
CRÉDIT FONCIER, fonc. 3 „/° 1853.. 

— — 4 o/° 1863. 
— fonc. 3 „/° 1877.. 
— comm.3o/0 1879. 
— fonc. 3 o/° 1879.. 
— corn m. 30/° 1880. 
— fonc. 3 o/° 1883.. 
— - 3„/°1885.. 
— bons 100 fr. av. lots. 

GAZ, Cle parisienne 

Valeurs Étrangères 
RUSSE, 4 0/0 1889 
RUSSE, 4 0/0 consolidé 
PORTUGAIS 3 0/0 (rente) 
PORTUGAIS 4 1/2 0/0 1889 
LOMBARDS, 3 0/0 
SARAGOSSE 3 0/0 

95 > 
• 95 20 

93 75 
105 50 

441 50 
436 > 
448 » 
445 » 
447 25 
439 > 
409 » 
419 50 
424 » 
605 
518 
392 
471 
474 
467 
425 75 
467 > 
74 » 

525 » 

98 70 
99 40 
45 » 

347 50 
323 50 
383 » 

BULLETIN FINANCIER 
du /" juillet i89l 

On a débuté en hausse sensible on a môme coté 
95.45. Mais en clôture on a faibli sensiblement. 
On ne s'attendait nullement à ce mouvement 
surtout en voyant qu'on a coté du déport sur la 
3 %. La rente finit à 95, en baisse do 0,25 sur 
hier, le nouveau est lourd à 93.60. 

Les actions de nos grandes sociétés de crédit 
sont un peu moins bien tenues, le Crédit foncier 
est à 1268.75, la Banque de Paris à 805, le Cré-
dit lyonnais est à 797.50. Les fonds étrangers 
ne reculent pas comme nos rentes et sont géné-
ralement assez fermes à l'exception de la rente 
portugaise, l'Italien n'est pas cher le déficit du 
budget paraît devoir être facilement comblé. 

En banque, les valeurs de cuivre reculent. La 
part du crédit provincial est à 15. On cote 121.25 
le Paris-Caracas. Bonne tenue de l'obligation 
Porto-Rico et de l'obligation Linarès à Alméria. 

La souscription au prix de 50 fr. aux parts de 
l'Electra continue avec succès. On nous signala 
l'arbitrage suivant' c'est de vendre les titres 
Panama désormais sans avenir et les remplacer 
par l'Electra. D'ailleurs tous les portefeuilles 
emeombrés do valeurs dépréciées devraient faire 
cet arbitrage qui compensera et au delà les per-
tes éprouvées! 
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TABLEAU de la Marche des Trains sur la Nouvelle ligne de TOULOUSE-MONTAUBAN-BRIVE, à partir du 1er Juillet 1891. 

De jParis à Toulouse 

PARIS départ. 

BRIVE j™*; 
Noailles 
Chasteaux 
Gignac-Cressensac 

( arrivée SOUILLAC 

CAZOULÈS, 
Lamothe-Fénelon 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac. 
Thédirac-Peyrilles 
Saint-Denis-Catus. 
Espère 
CAHORS 
Sept-Ponts.... 
Cieurac 
Lalbenque 
Montpezat 
Borredon 
Caussade 
Réal ville 
Albias 
Fonneuve 
MONTAUBAN. 

( départ. 
( arrivée 
j départ 

arrivée 
départ 

Expr.le,2«,3«cl. îipr. 1», 2-, 3« cl. xpr. le, 2 =,3e cl. spress Ire classe. 
12h- m. 9h- m. 31, 10s. 7h- 40s. — — 
12 40 g 6 21 i 7 40 = 5 8 = Omnibus • — 

1 10g 6 45" 7 501 5 17| 7h. — 
1 25 — 8 5 — 7 20" — 
1 35 — 8 15 — 7 30 —' 
1 48 — 8 28 — 7 43 —' 

2 8 7 26 8 48 5 58 8 3 — 
2 14 7 29 8 53 6 1 8 11 — 
2 21 — ' 9 » — 8 18 — 
2 22 — 9 1 — 8 21 — 
2 35 — 9 14 — 8 34 — 
2 45 — 9 24 — 8 44 — 
3 » 8 » 9 36 6 32 8 58 — 
3 10 — 9 46 — 9 8 — 
3 22 — 9 58 — 9 20 — 
3 33 — 10 9 — 9 31 — 
3 45 — 10 20 — 9 43 — 
3 54 —, 10 29 — 9 52 i — 

. 4 5 8 41 10 40 7 13 10 3 matin. 

4 20 8 47 7 20 7 25 s 10 14 
4 31 — — — 7 371 10 24 

. 4 47 — — 7 55 10 38 

. 4 56 — — 8 4 10 45 

. 5 7 — — 8 15 10 55 

. 5 20 — — 8 29 11 8 

. 5 31 9 31 8 4 8 40 11 18 

. 5 40 — — 8 50 11 27 

. 5 48 — — 8 58 11 35 

. 5 56 — —- — 9 7 11 43 

. 6 11 9 58 8 30 9 23 11 53 
. 7 55 11 10 9 29 1 30 s. 

oui2h.49p.rEpr, 

I>e Toulouse à ï*ai*is 

TOULOUSE départ. 
MONTAUBAN 
Fonneuve 
Albias 
Réalville 
Caussade 
Borredon 
Montpezat 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

CAHORS 

Espère 
Saint-Denis-Catus. 
Thédirac-Peyril les 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénélon . 

CAZOULÈS.., 

SOUILLAC..., 

Gignac-Cressensac. 
Chasteaux 
Noailles 

BRIVE 

arrivée 
départ 
arrivée 
départ 

départ 

Express l'e classe. xpr. le, 2e, 3e cl. xpr. le, 23, 3= cl. xpr. le, 2e, 3ecl. Exp ress Omnibus. 
2h- 25.s 2 30.s 

4 30' 
—! 6'" 15 = 9h> 25 s 

3 24 " 7 30° — 7' 301 10 50f 
— 4 43 — 7 43 11 3 
— 4 51 — — 7 51 11 11 
— 4 59 — — 7 59 Il 19 
3 49 5 11 7 58 — 8 11 Il 31 
— 5 21 — — 8 21 11 41 
— 5 38 — — 8 38 11 58 . 
— 5 53 — — 8 54 12 13 s 

■ — 6 1 — — 9 2 12 21 
— 6 13 — — 9 14 12 33 
4 32 6 21 8 46 — 9 22 12 41 
4 38 6 30 8 54 6 5e 9 30 — 
— 6 44 — 6 20| 9 44 
— 6 57 — 6 33 9 57 — 
— 7 11 — 6 48 10 11 — 
— 7 20 — 6 57 10 20 — 
— 7 29 — 4-: 7 6 10 29 — ! 

5 23 7 44 9 43 7 23 10 43 — 
— 7 53 — 7 32 10 52 — 

8 2 — 7 42 11 1 — 
8 11 — 7 52 11 10 — 

— 8 13 ■ — 7 54 11 12 — 
'. 5 47 8 20 10 7 8 2 11 19 
. 5 50 8 25 10 11 8 8 11 25 — 

— 8 54 — 8 40 11 54 — 
— 9 5 — 8 51 12 4 — 
— 9 13 — 9 » 12 12 — 

'. 6 32 9 28 10 55 9 16 12 27 — 
. 7 1 — 11 5 ■— 12 49 

4 37™ — 10 21m — 11 38». — 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 
FETE NATIONALE 

14 JUILLET 1891 
A l'occasion de la Fête Nationale du 14 

juillet 1891, la Compagnie d'Orléans étendra 
comme suit la durée de validité des Billets 
Aller et Retour prévus par son Tarif spécial 
A n° 9 : 

1° Les billets délivrés à toutes les gares du 
réseau pour Paris, du Samedi 11 juillet in-
clus au Mardi 14 juillet inclus, seront vala-
bles pour le retour, jusqu'aux derniers trains 
partant de Paris le Lundi 20 juillet ; 

2° Les billets délivrés du Samedi 11 juillet 
au Mardi 14 juillet, ces deux jours inclus, de 
Paris pour toutes les gares du réseau entre 
elles, dans les limites fixées par ledit Tarif, 
seront valables pour le retour jusqu'aux der-
niers trains du Mercredi 15 juillet. 

Ces billets conserveront la durée de validité 
déterminée par le Tarif précité, lorsqu'elle 
sera supérieure à celle ci-dessus fixée. 

A l'occasion de la Fête nationale du 14 juil-
let, un train de plaisir sera mis à la disposi-
tion des populations des départements du Lot, 
du Lot-et-Garonne et de la Dordogne, pour 
leur permettre de se rendre à Paris. 

Ce train partira d'Agen, le mardi 7 juillet à 
6 h. 55 soir. Il desservira les stations compri-
ses entre : 

Agen, Villeneuve-sur-Lot, Lalbenque, Ca-
hors, La Mothe-Fénélon, Cazoulès, Creysse-
Mouleydier, La Rivière-de-Mansac, La Ressè-
gue, Mussidan, Soubie, Beauronne, Ribérac, 
Périgueux, La Coquille, Marmande et Cours-
de-Pile. 

Au retour, le départ de Paris aura lieu le 
jeudi 16 juillet, à l h. 30 soir. 

PRIX DES PLACES, ALLER ET RETOUR : 
(Timbre-quittance de 0,10 c. non compris) 

D'Agen, Villeneuve-sur-Lot, Lalbenque, 
Cahors, La Mothe-Fénélon, Sauveterre, Mar-
mande, Cours-de-Pile, et stations intermé-

diaires, à Paris, 2e classe 45 fr., 3e classe 
32 francs. 

De Villefranche-de-Belvès, Cazoulès, Creys-
se-Mouleydier, La Rivière-de-Mansac, La Res-
sègue, Mussidan, Soubie, Beauronne, Ribérac, 
Périgueux, La Coquille et des stations inter-
médiaires, â Paris, 2e classe 36 fr., 3e classe 
25 francs. 

La Compagnie ne pouvant disposer pour ce 
train que d'un nombre limité de billets, la 
distribution cessera dès que ce nombre sera 
délivré et au plus tard le 6 juillet, à 6 heures 
du soir. 

TRANSPORT A DEMI-TARIF 

des 

OUVRIERS AGRICOLES 
Allant faire la moisson en BEAUCE, dans l'OR-

LÉANAIS, le BERRY, la TOURAINE, etc. 
A partir du 1" Juillet 1891, une réduclion de 

50 % sur les prix des places de 3e classe au Tarif 
général sera accordée aux Ouvriers agricoles 
se rendant, pour les travaux de la moisson, d'une 
gare quelconque de son réseau à une gare quelcon-
que des sections ci-après : 

Juvisy à Orléans. — Bréligny à Tours. — Or-
léansà Tours.. — Orléans à Châleauroux. — Or-
léansà Malesherbes. — Orléans à Montargis. — 
Orléans à Gien. — Tours à Vierzon. — Tours à 
C làteauroax.—Vierzon à Saincaize. 

Cette réduction est subordonnée à la condition 
quo les Ouvriers agricoles effectueront sur le réseau 
de la Compagnie un parcours de 150 kilomètres au 
minimun (soit 300 kilomètres aller et retour com-
pris), ou paieront pour cette distance. Elle sera 
appliquée, pour l'aller, du 1er Juillet au 1« Sep-
tembre; le retour devra s'effectuer dans un délai 
minumun de quinze jours et maximum de deux mois. 

BAINS de MGR de L'OCÉAN 
Billets Aller et Retour à Prix Réduits 

Valables pendant 33 jours 
Pendant la saison des Bains de Mer, du 1" 

Mai au 31 Octobre, il est délivré, à toutes les 

gares du réseau, des Billets Aller et Retour 
de toutes classes, à prix réduits, pour les sta-
tions balnéaires si-après : 

Saint-Nazaire, Pornichet, Escoublac-la-
Beaule, Le Pouliguen, Batz, Le Croisic, Gué-
rande, Vannes (Port-Navalo. St-Gildas-de-
Ruiz), Plouharnel-Carnac, St-Pierre-Quibe-
ron, Quiberon (Belle-Isle-en-Mer), Lorient 
(Port-Louis, Larmor), Quimperlé (Pouldu), 
Concarneau, Quimper (Bénodet, Fouesnant, 
Beg-Meil), Pont-l'Abbé (Langoz, Loctudy), 
Douarnenez, Chateaulin (Pentrey, Crozon, 
Morgat). 

1° Les Billets pris à toute gare du réseau 
située dans un rayon d'au moins 250 kilomè-
tres des stations balnéaires ci-dessus compor-
tent une réduction de 40 % des Tarifs généraux. 

La durée de validité de ces Billets (33 jours) 
peut-être prolongée d'une, deux ou trois pé-
riodes successives de 10 jours, moyennant le 
paiement pour chaque période, d'un supplé • 
ment égal à 10 °/0 du prix du Bille's. 

Exceptionnellement, le Voyageur porteur 
d'un Billet délivré pour les au delà d'Auray 
vers Landerneau, Quiberon, Concarneau, 
Pont-l'Abbé et Douarnenez aura la faculté de 
s'arrêter à celles des stations suivantes qui se-
ront comprises dans le parcours de son billet : 
Sainte-Anne-d'Auray, Auray, Hennebont, Lo-
rient, Quimperlé, Rosporden et Quimper. 

En outre, le Voyageur porteur d'un Billet 
délivré aux conditions qui précèdent pour 
l'une quelconque des stations balnéaires ci-
dessus, aura le droit de s'arrêter, une seule 
fois, soit à l'Aller comme au Retour, pendant 
48 heures à Nantes, 

2° Les Billets pris à toute gare située dans 
un rayon inférieur à 250 kilomètres desdites 
stations balnéaires, comportent une réduction 
de 20 % sur les prix des Tarifs généraux, sans 
toutefois que les prix à percevoir puissent ex-
céder le prix applicable à un parcours de 250 
kilomètres, ni être inférieurs aux prix appli-
cable à un parcours de 125 kilomètres. 
Les Billets doivent être demandés au Chef 

de Gare 5 jours avant celui du départ 

EXCURSIONS 
En Tour aine, aux Châteaux des bords 

de la Loire et aux Stations balnéai-
res de la ligne de Saint-Nazaires au 
Croisic et à Guérande. 

<" Itinéraire 

c|;,SSe 95 fr. _ & çfcsse 70 fr. — Durée 30 
jours. 

Paris — Orléans — Bois — Amboise — Toors 
— Chenonceanx, et retour à Tours — loches, et 
retour à Tours - Langeais — Sanmur — Angers 
— Nantes — Saint-Nizaire — Le Croisic — Gué-
rande, el retour à Paris, vià Hlois ou Vendôme. 

La durée de validité de ces billels peut êire pro-
longée une, deux ou trois fois de 10 jours, moyen-
nant paiement, pour chaque p riole, d'un supplé-
ment de 10 % du prix du Billet. 

2' Linèraire 
1" classe 60 fr. — 2e classe 45 fr. — Durée 15 

jours. 
P?ris — Orléans — Blois — Amboise — Tours 

Cbenonreaux, et retour à Tours — Langeais, et 
retour à Pari», via Blois pu Vendôme. 

En outre, il est délivré à tomes les gares du ré-
seau d'Orléans, des Billets aller et retour réduits 
de 25 % pour des points situés sur l'itinéraire à 
parcourir, et vice versa. 

Ces billels sont délivrés tonte l'aînée, à Paris, à 
la gare d'Austerlitz et aux Bureaux succursales de 
la Compagnie, et à toutes les gares et stations du 
réseau d'Orléans, pourvu que la demande en soit 
faite au moins trois jours à l'avance. 

Le Quinium Labarraque, unique préparation 
de ce genre qui ait été approuvé par l'Académie 
de médecine de Paris, est un vin tonique et di-
gestif qui fortifie les estomacs délicats ou affaiblis. 

« L'administration du Quinium continuée pen-
dant quinze jours, un mois et même plus, selon 
le degré de détérioration physique à laquelle les 
malades étaient parvenus, a produit une tonifi-
cation graduelle, une augmentation de puissance 
digestive, et par suite un mieux être si rapide 
qu'on ne pouvait douter de l'action du Quinium. » 
(Annuaire de médecine pratique). 

Les Gastrites, Gastralgies, Dyspepsies, 
Douleurs et Crampes d'Estomac 

SONT BADICJ.LEUKNT GUÉEIEB PAU L» 

Sirop Laroze 
D'ÉCORCES D'ORANGES AMÈRES 

PARIS, Maison J.-F. LAROZE, 2, rue des Llons-St-Panl 
et dans toutes 163 bonnes Pharmacies. 

Chemin de fer d'Orléans 

HORAIRE DES TRAINS 

De CAHORS à LIBOS 
Omnibus Poste. Omnibus 

CAHORS. — D. 6*> 40 3 12k 50 g 6>- 39 g 
6 54S 1 4? 6 53=; 

Arrit Douelle 6 58 = » 6 57 
7 5 1 15 7 4 
7 11 1 22 7 11 

Castelfranc. . . 7 25 1 35 7 23 
Arr1 Prayssac 7 28 » 7 '26 
Puy-l'Eveque.. 7 36 1 46 7 34 
Durayel 7 43 1 54 7 41 
Soturac-Touxac 7 51 2 S 7 49 

8 » 2 13 7 58 
UBOS, —A. 8 6 2 19 8 4 

BORDEAUX. . 3 51 g 8 113 4 43 
pARIS. — Ar. 11 37 ? 4 371 10 21? 

De LIBOS à CAHORS 
Poste. DmnibuB. Omnibus, 

PARIS. — D. 3h 50s. 7'. 4S3 
— Exprès. 7 40 DU s 12 45 R 

BORDEAUX. . » » 6 10 „ 3 34» 
LIBOS. — D. 8 353 3 30 ï 9 5? 

S 41 & 3 38' 9 11 
Soturac-Touxac 8 «1? 3 50 9 21 

8 59 3 59 9 38 
Puy-l'ETÔque.. 9 6 4 8 9 35 
Arr1 Prayssac 9 13 M 9 42 
Gastelfranc. .. 9 19 4 23 9 48 

9 29 4 36 9 58 
9 57 4 46 10 6 

Arrêt Douelle 9 4-2 » 10 11 
9 47 4 57 10 16 

CAHORS. — A. 9 59 5 1S 10 32 

De CAHORS à CAPDENAC De CAPDENAC à CAHORS 
Omnibus. Omnibus. Omnibus. lOmnibusl Omnibus. lOmnibus 

CAHORS. — D. 7>> 453 lli- 30 3 5k 23 g CAPDENAC. D. 7 47 3 11k 303 ' 5k 22 g 
Cabessut, halte 7 54 £ 11 41? 5 32 ï Lamadeleine. . 7 59S 11 54 r S 34 ? 
Arcambai. . .. 8 4 = 5 42' Toirac. . t. . . 8 10? 12 18 g S 46 

8 12 12 21 § 5 KO Montbrun, hal. 8 18 12 30 ~ 5 54 
Saint-Géry. . . 8 20 12 38r- 5 57 8 30 12 52' 6 S 
Conduche. . . . 8 32 1 5 6 9 Calvignac, hal. 8 40 1 6 6 15 
St-Cirq, halle. 8 38 1 14 6 15 St-Martin-Lab. 8 49 1 26 6 25 
St-Martin-Lab. 8 48 1 35 6 21 St-Cirq, halte. 8 57 1 37 6 33 
Calvignac, hat. 8 55 1 44 6 31 Conduchô. .. . 9 3 1 S5 6 39 

9 8 2 10 6 44 Saint-Géry. . . 9 18 2 22 6 53 
Hontbrun, hal. 9 18 2 24 6 54 9 23 2 35 6 58 

9 27 2 45 7 3 Arcambai. . . . 9 31 2 56 7 6 
Lamadeleine. . 9 39 3 10 7 1S Cabessut, halte. 9 41 3 10 7 16 
CAPDENAC. A. 9 51 3 26 7 87 CAHORS. —A. 9 49 3 20 7 84 

Les VÉRITABLES EAUX de 

sont les Sources de l'Etat français 

Administration : 8, Boulevard Montmartre, Paris 
CÉLESTïNS. Gravelle, Maladies de la Vessie. 
GRANDE-GRILLE. Maladies du Foie et de 

l'Appareil biliaire. 
HOPITAL. Maladies de l'Estomac. 
HAUTERIVE. Affections de l'Estomac et de 

l'Appareil urinaire. 
Les seules où le puisement et l'embouteillage sont 

surveillés par un Représentant de l'Etat. 

GUERISON 
Certaine et Radical* 

de toutes les 
Affections delà Peau 
DARTRES, ECZÉMAS, ACNÉ, 

PSORIASIS, PRURIGO, TEIGNE, 
HERPES, LUPUS, etc. 

MÊMK DES 

PLAIESel ULCÈRES VARIQUEUX 
considérés comme Incurables 

\oar les Médecins les plus célèbres 

Le traitement ne dérange nnl-
ement dn travail, il est à la 

portée des petites bourses, et, dès le deuxième 
jour, il produit une amélioration sensible. 
S'adresser à M. LENORMAND, Médecin-Spécialiste 

Ancien Aide-Major des Hôpitaux Mimaires 
à MELON (S.-et-M.). Consolt. gratuites par Corresf". 

Le propriétaire-gérant : LAYTOU. 

EAU de PLAGE 
CAHORS - Rue St-James, 12, — CAHORS 

Mm° Ve BALAGAYRIE, a l'honneur d'informer le public, 
qu'elle vient d'obtenir l'autorisation de tenir un Bureau de 
Placement. Elle se charge de fournir des domestiques, hom-
mes ou femmes, ou des ménages, munis de . bons certificats, 
aux personnes qui voudront bien lui en faire la demande. 

L'ATLAS 
Par F. DE LA BRUGËKE, membre de la Société de Géographie, membre du conseil de la Société 

da Géographie de Paris, lauréat des Sociétés savantes, etc., etc. 

NOUVELLE ÉDITION MISE A JOUR, récompensée aux Exportions universelles ET CONTENANT LA 
GÉOGRAPHIE DE LA FRANCE ET DE SES COLONIES 

Histoire, commerce, industrie, agriculture, chemins de fer, géographie physique, politique, économique, militaire, «te. 

125 CARTES COLORIEES, tons les départements, les Colonies et les PLANS EN CHROMO des grandes villes de France 
L'ouvrage complet en 125 HT. i 15 cent. . 

ou en 25 séries à 75 centimes I T C 
ne reviendra qu/à 18 fr._78_ | j J) 15 CENTIMES 
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avec carte coloriés AVEG 125 CARTES COLORIÉES 
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S 11T. et 5 cartes. 

L» 1" liT.àlK c. contenant la grande carte des chemins de fer, en 10 couleurs, est es teaU ekai tons 1M libraires 

ds no ssécimen gratis à FAYARD, éditeur, 78, Bd St-IIichel, Parie, on adiesier, H ml tirai., pou rennir Ii Ire tim 


